
ÉTAT-CIVIL
Naissances
- Hinaé, René, Angèle QUEYLAT - BET née le 22 décembre  
 2022
- Malone, Mariano PICHON né le 25 décembre 2022
Nos félicitations aux heureux parents.

Décès
- DOUENCE Jean-Loup, Raymond décédé le 26 décembre 
 2022
- GIBOUIN Sébastien décédé le 3 janvier 2023
- DESPUJOLS Odette, Catherine veuve NOGUES décédée le 
 13 janvier 2022
Nos sincères condoléances aux familles dans la peine.

Journal Municipal de Vayres
Directeur de publication : Jacques LEGRAND
Élue chargée de la rédaction : Jocelyne LEMOINE
Conseillère municipale chargée de la maquette : Isabelle MOUNIC
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HORAIRES DES MESSES

Père Jaroslaw KUCHARSKI curé. 
Secteur pastoral d’ARVEYRES et BRANNE-RAUZAN 
maison paroissiale 3 rue Montaigne - St Quentin de 
Baron 05 57 24 81 57. 
Secrétariat : Mardi, jeudi et vendredi de 09h15 à 
12h15. Mercredi 09h30 à 12h30 et de 13h00 à 16h00 
bienvenue@paroissesarveyres.fr

 Dimanche 05 : 09h15 NÉRIGEAN 
   11h00 BRANNE

 Samedi 11 : 18h00 BARON
 Dimanche 12 : 09h15 NAUJAN ET POSTIAC 
   11h00 ARVEYRES

 Samedi 18 : 18h00 LUGAIGNAC
 Dimanche 19 : 09h15 RAUZAN 
   11h00 VAYRES

 Mercredi 22 : 18h30 MOULON célébration des Cendres

 Samedi 25 : 18h00 CABARA
 Dimanche 26 : 11h30 ST QUENTIN DE BARON

CONTACTS UTILES
Mairie : 05 57 55 25 55
contact@mairie-vayres.fr
CCAS : 05 33 03 00 12
ccas@mairie-vayres.fr
Aides à Domicile : 05 33 03 00 13
amdvayres@mairie-vayres.fr 
Bibliothèque : 05 57 55 19 30
bibliotheque@mairie-vayres.fr
Police Municipale : 06 81 56 53 09
https://vayres.portailcitoyen.eu/
Astreinte (urgence) : 06 77 85 48 72
École maternelle : 06 33 44 62 88
Garderie maternelle : 06 33 44 32 32
École élémentaire : 05 57 74 83 14
Garderie élémentaire : 06 08 83 48 97
Centre de loisirs : 05 57 50 99 67 
alsh-vayres@lacali.fr - inscriptions : 
https://lacali.portailfamille.net/
Urbanisme :  05 33 03 00 10
urbanisme@lacali.fr

SMICVAL
Collecte des bacs 

ATTENTION : zone 1 vos poubelles doivent être 
sorties la veille au soir et en zone 2 le jour même 
avant midi. Pour que vos déchets puissent être 
ramassés par les équipes du SMICVAL : 
 -  vous devez trier vos déchets,
 -  les sacs poubelles doivent être obligatoirement 

fermés et mis dans les containers marron.
 -  les cartons doivent être compactés avant d’être 

mis dans les containers jaunes. 
SMICVAL MARKET : 05 57 84 74 00
SANS RDV :  lundi, mardi, mercredi et jeudi 
de 9h à 12h et de 13h à 17h, du 1er novembre au 28 février.
AVEC RDV : vendredi et samedi sur smicval.fr 

Il est rappelé aux usagers qu’ils 
doivent rentrer les poubelles 
après le passage du service.

mercredi 01 et 15 février
 

mercredi 08 et 22 février
 

Services urgence 112  
Services pour malentendants (sms) 114
Ambulance de Vayres : 05 57 74 76 23
Centre anti-poison : 05 56 96 40 80
SAMU : 15    Pompier : 18    Police : 17

NUMÉROS D’URGENCE

A VENIR
BOURSES AUX VÊTEMENTS
Bourse de printemps sera organisé du 27 au 30 mars 
2023.
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Père Jaroslaw KUCHARSKI curé. 
Secteur pastoral d’ARVEYRES et BRANNE-RAUZAN 
maison	 paroissiale	 3	 rue	Montaigne	 -	 St	 Quentin	 de	
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Police	Municipale	:	06	81	56	53	09
https://vayres.portailcitoyen.eu/
Astreinte	(urgence)	:	06	77	85	48	72
École	maternelle	:	06	33	44	62	88
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SMICVAL
Collecte des bacs 

ATTENTION : zone	1 vos poubelles doivent être 
sorties la veille au soir et en zone	2 le jour même 
avant midi. Pour que vos déchets puissent être 
ramassés par les équipes du SMICVAL : 
 -  vous devez trier vos déchets,
 -  les sacs poubelles doivent être obligatoirement 

fermés et mis dans les containers marron.
 -  les cartons doivent être compactés avant d’être 

mis dans les containers jaunes. 
SMICVAL MARKET	: 05 57 84 74 00
SANS	RDV	:  lundi, mardi, mercredi et jeudi 
de 9h à 12h et de 13h à 17h, du 1er novembre au 28 février.
AVEC	RDV	: vendredi et samedi sur smicval.fr 

Il	est	rappelé	aux	usagers	qu’ils	
doivent	rentrer	les	poubelles	
après	le	passage	du	service.

mercredi	01	et	15	février
 

mercredi	08	et	22	février
 

Services	urgence	112  
Services	pour	malentendants (sms) 114
Ambulance	de	Vayres	: 05 57 74 76 23
Centre	anti-poison	: 05 56 96 40 80
SAMU	: 15    Pompier	: 18    Police	: 17

NUMÉROS D’URGENCE

A VENIR
BOURSES AUX VÊTEMENTS
Bourse	de	printemps	sera	organisé	du	27	au	30	mars	
2023.

AVIS DE RTE
Il est porté à la connaissance des habitants 
que des travaux d’entretien de la végétation 
nécessaires au bon fonctionnement de(s) 
ligne(s) à haute tension vont être entrepris sur 
le territoire de la commune de VAYRES à dater 
du 23 janvier 2023 et jusqu’au 15 mars 2023.
L’exécution de ces travaux a été confiée par 
RTE Groupe Maintenance Réseaux 
GASCOGNE, à l’entreprise AKKA Forest sas.
akkaforest@gmail.com, 06 33 49 02 62.
Pour toute question générale sur l’entretien 
de la végétation réalisé par RTE, vous pouvez 
consulter le guide élaboré avec Enedis, l’ONF, 
les représentants de la Forêt Privée Française 
et les Chambres d’Agriculture, à l’adresse : 
https://www.foretpriveefrancaise.com/data/
gvege 1213a v7 1 1.pdf ou directement via le 
flashcode ci-dessous.
En cas de contestation, les intéressés pourront 
s’adresser au représentant local de RTE qui 
assure le contrôle des travaux :
RTE GMR GASCOGNE
12 rue Aristide Bergès
33270 FLOIRAC 
Olivier PEREIRA (06 35 88 89 59) 

FRELONS ASIATIQUES
La lutte contre l’invasion des nids des frelons 
asiatiques C’est maintenant !
En ce début d’année, si nous voulons conserver 
nos abeilles et éviter des accidents graves au 
sein de la population, nous devons lutter tous 
ensemble contre l’invasion des nids de frelons 
asiatiques.
Afin de réaliser le piégeage à grande échelle des 
reines fondatrices en cette fin d’hiver, il y a lieu de 
réactiver vos pièges ce mois-ci en préparant la 
solution suivante : 1/3 de bière, 1/3 de vin blanc 
(à ne pas oublier car le vin blanc repousse les 
abeilles) et 1/3 de sirop de grenadine, cassis ou 
fruits rouges.
Vous pouvez très facilement fabriquer votre 
piège avec une bouteille en plastique !

En fin de printemps, nous demandons à chaque 
concitoyen qui constate la présence d’un nid 
sur sa propriété de prendre contact avec un 
spécialiste pour pouvoir détruire un maximum 
de nids sur notre commune.

Ensemble nous pouvons contenir l’invasion du 
frelon asiatique sur la Gironde et protéger ainsi 
les abeilles comme les hommes… en attendant 
que la recherche trouve d’autres moyens pour le 
détruire.

Contacts :
Eric Nadeau 06 85 21 08 65 (perchiste)
« Ludo à votre service » 06 26 05 00 53

AVIS DE RTE
Il est porté à la connaissance des habitants 
que les travaux d’entretien de la végétation
nécessaires au bon fonctionnement de(s) 
ligne(s) à haute tension : LIT63kVN01 VAYRES - 
PIQUAGE VAYRES (LIAISON IZON Z31PTAC), Portée(s) : 
519-518, VAYRES-520

Ces travaux vont être entrepris sur le territoire 
de la commune de VAYRES à dater du 23
janvier 2023 jusqu’au 15mars 2023.
L’exécution de ces travaux a été confiée par RTE 
Groupe Maintenance Réseaux GASCOGNE, 
à l’entreprise AKKA Forest sas.akkaforest@
gmail.com, 06 33 49 02 62.
Pour toute question générale sur l’entretien 
de la végétation réalisé par RTE, vous pouvez 
consulter le guide élaboré avec Enedis, l’ONF, 
les représentants de la Forêt Privée Française 
et les Chambres d’Agriculture, à l’adresse : 
https://www.foretpriveefrancaise.com/data/
gvege 1213a v7 1 1.pdf ou directement via le 
flashcode ci-dessous.
En cas de contestation, les intéressés pourront 
s’adresser au représentant local de RTE qui 
assure le contrôle des travaux :
RTE GMR GASCOGNE
12 rue Aristide Bergès
33270 FLOIRAC 
Olivier PEREIRA (06 35 88 89 59) 

FRELONS ASIATIQUES
La lutte contre l’invasion des nids des frelons
asiatiques C’est maintenant !
En ce début d’année, si nous voulons conserver 
nos abeilles et éviter des accidents graves au 
sein de la population, nous devons lutter tous 
ensemble contre l’invasion des nids de frelons 
asiatiques.
Afin de réaliser le piégeage à grande échelle des 
reines fondatrices en cette fin d’hiver, il y a lieu de 
réactiver vos pièges ce mois-ci en préparant la 
solution suivante : 1/3 de bière, 1/3 de vin blanc 
(à ne pas oublier car le vin blanc repousse les 
abeilles) et 1/3 de sirop de grenadine, cassis ou 
fruits rouges.
Vous pouvez très facilement fabriquer votre 
piège avec une bouteille en plastique !

En fin de printemps, nous demandons à chaque 
concitoyen qui constate la présence d’un nid 
sur sa propriété de prendre contact avec un 
spécialiste pour pouvoir détruire un maximum 
de nids sur notre commune.

Ensemble nous pouvons contenir l’invasion du 
frelon asiatique sur la Gironde et protéger ainsi 
les abeilles comme les hommes… en attendant 
que la recherche trouve d’autres moyens pour le 
détruire.

Contacts :
Eric Nadeau 06 85 21 08 65 (perchiste)
« Ludo à votre service » 06 26 05 00 53

Vous manquez de livres ! N’oubliez pas la 
bibliothèque municipale !

L’abonnement pour les enfants est gratuit !
Pour les adultes, c’est 8,30 € à l’année. 
Informations et renseignements sur 
www.bibliotheque-vayres.net
ou bibliotheque@mairie-vayres.fr
ou 05 57 55 19 30

Actuellement, la bibliothèque est ouverte 
en mode dynamique aux horaires suivants,
y compris pendant les vacances
Mardi : 9h-12h  14h-17h30
Mercredi : 9h-12h30  14h-18h00
Vendredi : 9h-12h00  14h-18h00
Samedi : 9h-12h30

Quelques romans de la rentrée littéraire de 
janvier :
Les Trois vies de Josef Klein de Ulla 
Lenze, Le Bonheur est au fond du couloir à 
gauche de J.M. Erre, Et la peur continue de 
Mazarine Pingeot, Le Miel et l’amertume de 
Tahar Ben Jelloun, Les Pionnières d’Anna 
Jacobs, Solitudes de Niko Tackian

Des BD à foison : L’Arabe du futur (T1-5) / 
Blanc  autour / Le château des animaux 
(T1-2) / L’Age d’or (t1-2) / Les Cahiers d’Esther 
(T1-3) / Castelmaure / Peau d’homme / Don 
Vega / Ekho (T5-6) / La Fuite du cerveau / 
Malgré tout / Mercy (T1-2) / Gentlemint (T1) 
/ Kriss de Valnor (T8) / Murena (T11) / Les 
Naufragés d’Ythaq (T17) / Têtes de mule /
Les Mythics (T11) / Studio danse (T12) /
Yin et le dragon (T1-3) / Dr Stone (T4-6) /
(Eden zéro (T11) / Fire force (T1-4) / 
Granblue fantasy ( T8) / My héro academia 
(T26) / seven deadly sins (T15-17)

Vous retrouverez toutes les informations 
de la bibliothèque sur son portail web :
Horaires, nouveautés, actualités, animations…
www.bibliotheque-vayres.net 

BIBLIOTHÈQUE

COUPURE DE COURANT
POUR TRAVAUX

Pour répondre aux besoins de sa clientèle, 
Enedis a prévu de réaliser sur le réseau de 
distribution des travaux qui entraîneront une ou 
plusieurs coupures d’électricité.

Pour protéger au mieux vos appareils sensibles, 
nous vous recommandons de les débrancher 
avant l’heure de début de coupure indiquée, 
et de ne les rebrancher qu’une fois le courant 
rétabli.

jeudi 4 mars 2021 de 09h00 à 15h30

Quartiers ou lieux-dits :
45, 49 au 51, 36, 40 au 48, 45B av DE BEL AIR
12 LE COIN, BENEYTE, 262 LIEU DIT 
BABOUILLAN, 23 au 25, 29, 33 au 41, 12, 10T, 
37B av DU STADE, 1 au 5, 11 au 15, 2 au 4, 10, 
22, 32, 40 ROUTE DE TOULOUSE, 2 au 4 LIEU DIT 
PICHON, 4, 24, 8B LIEU DIT MAUTREC

FRELONS ASIATIQUES
La lutte contre l’invasion des nids des 
frelons asiatiques, c’est maintenant !

En ce début d’année, si nous voulons 
conserver nos abeilles et éviter des 
accidents graves au sein de la population, 
nous devons lutter tous ensemble contre 
l’invasion des nids de frelons asiatiques.

Afin de réaliser le piégeage à grande échelle 
des reines fondatrices en cette fin d’hiver, il 
y a lieu de réactiver vos pièges ce mois-ci en 
préparant la solution suivante : 1/3 de bière, 
1/3 de vin blanc (à ne pas oublier car le vin 
blanc repousse les abeilles) et 1/3 de sirop 
de grenadine, cassis ou fruits rouges.
Vous pouvez très facilement fabriquer votre 
piège avec une bouteille en plastique !

En fin de printemps, nous demandons à 
chaque concitoyen qui constate la présence 
d’un nid sur sa propriété de prendre contact 
avec un spécialiste pour pouvoir détruire un 
maximum de nids sur notre commune.
Ensemble nous pouvons contenir l’invasion 
du frelon asiatique sur la Gironde et protéger 
ainsi les abeilles comme les hommes… en 
attendant que la recherche trouve d’autres 
moyens pour le détruire.

1/3 de sirop 
de grenadine, 
cassis ou fruits 
rouges

1/3 de vin blanc

1/3
de bière

Contacts :
Eric Nadeau 06 85 21 08 65 (perchiste)
« Ludo à votre service » 06 26 05 00 53

CHENILLES
PROCESSIONNAIRES
La chenille processionnaire du pin 
(Thaumetopoea pityocampa) est la larve 
d’un papillon. Les cocons des chenilles 
se créent au faîte des pins avant de se 
vider en longues processions de chenilles 
urticantes. Elles sont non seulement 
nuisibles pour les pins qu’elles affaiblissent, 
mais aussi dangereuses pour l’homme 
et les animaux du fait des réactions 
allergiques qu’elles peuvent provoquer.
Soyez vigilants à proximité 
de ces cocons blancs car 
les poils des chenilles sont 
particulièrement urticants 
du fait de leur teneur en 
thaumétopoéïne : c’est 
valable, bien évidemment, 
si vous les touchez mais aussi si vous 
en êtes proches puisqu’elles peuvent les 
lâcher en cas de menace. Ils sont alors 
portés par le vent et peuvent vous atteindre. 
Le risque est identique pour vos animaux 
domestiques.
Quels traitements contre les chenilles 
processionnaires ?
Si les cocons sont installés, vous allez 
devoir les détruire, les traiter ou les piéger.
S’il n’y en a que quelques-uns facilement 
accessibles (éventuellement avec un 
échenilloir), détachez les nids et brûlez-les. 
Prenez soin de bien vous protéger le corps, 
le visage et les mains.
S’il y en a trop pour faire cela, tournez-
vous vers la lutte biologique en utilisant 
un traitement naturel que vous trouverez 
en jardinerie : le bacille de Thuringe ou 
Bactospéine (Bacillus thuringiensis). En 
le pulvérisant sur l’arbre, les larves qui 
ingéreront ces toxines mourront.
Les pièges peuvent aussi fonctionner : vous 
suspendez dans les arbres ces appâts à 
base de phéromones afin qu’ils attirent les 
mâles qui se retrouvent alors coincés.

ENQUÊTE PUBLIQUE
Direction Départementale des Territoires et 
de la mer
Service des Procédures Environnementales.
L’enquête se déroulera du 30 janvier au 1er 

mars, le dossier de demande d’autorisation 
environnementale accompagné de ses avis 
sera déposé en mairie accessible au public.
Le dossier est également consultable sur 
www.gironde.gouv.fr, rubrique “publications 
légales” “enquêtes publiques” et vous 
pourrez adresser vos observations par mail 
ddtm-spe1@gironde.gouv.fr ou à Mme la 
commissaire enquêtrice, Mme Françoise 
Bazalgette-Moirot, ingénieure géologue 
urbaniste, présente enmairie :
- le lundi 30 janvier de 13h30 à 17h
- le samedi 18 février de 9h à 12h
- le mercredi 1er mars de 14h30 à 17h.

ENQUÊTE PUBLIQUE
Direction Départementale des Territoires et 
de la mer
Service des Procédures Environnementales.
L’enquête se déroulera du 30 janvier au 1er 

mars, le dossier de demande d’autorisation 
environnementale accompagné de ses avis 
sera déposé en mairie accessible au public.
Le dossier est également consultable sur 
www.gironde.gouv.fr, rubrique “publications 
légales” “enquêtes publiques” et vous 
pourrez adresser vos observations par mail 
ddtm-spe1@gironde.gouv.fr ou à Mme la 
commissaire enquêtrice, Mme Françoise 
Bazalgette-Moirot, ingénieure géologue 
urbaniste, présente en mairie :
- le lundi 30 janvier de 13h30 à 17h
- le samedi 18 février de 9h à 12h
- le mercredi 1er mars de 14h30 à 17h.
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Vayres
LE BIM

Les Actualités du mois 
de Février 2023
Retrouvez-les également sur votre
site internet : www.mairie-vayres.fr
ou en temps réel sur l’application CityAll.

Les Rendez-vous  
du Mois Février
01
mer.

Loto du CAEL
à 14h00 salle Daniel Malville

02
jeu.

Réunion plénière du CME
à 17h30 

03
ven.

Conseil CALI
à 18h salle Daniel Malville

12
dim.

Réunion des Fabophiles
à 9h salle Daniel Malville

18
sam.

Loto des Anciens Combattants
à 14h30 salle Daniel Malville

19
dim.

Concours de pêche par le Bambou Vayrais 
inscriptions dès 7h, Etang de la Garenne

25
sam.

Loto de la Société de Chasse
à 20h45 salle Daniel Malville

26
dim.

AG du Comité des Fêtes
à 18h30 salle du Blason
Marché des Créateurs MFR de Vayres
de 10h à 18h à la MFR de Vayres

à venir 
Rencontres Photographiques par le Photo Club de 
Vayres Samedi 04 et dimanche 05 mars.
Réunion publique du Conseil de quartier du Centre 
Bourg le mercredi 15 mars à 18h30 salle du Blason.

 
Monsieur le Maire assurera les permanences suivantes  
en Mairie sur rendez-vous auprès du secrétariat  
au 05 57 55 25 55 :
 • Samedi 04 mars de 9h30 à 12h30

PERMANENCE DU MAIRE

COLLECTES SANG
FÉVRIER 2023
Salle des Charruauds - 54 rue Max Linder - Libourne
sur RdV sur dondesang.efs.sante.fr
 Jeudi 02 février 2023 
 de 15h30 à 19h
 Vendredi 03 février 2023
 de 10h à 13h30 puis de 15h30 à 19h

PERMANENCE DE LA
MUTUELLE COMMUNALE
Les prises de rendez-vous s’effectueront en Mairie ou 
par téléphone au 05 57 55 25 55.
Lundi 06 février après-midi
Lundi 06 mars matin
Dans les bureaux situés au rez-de-chaussée de la Mairie.

VOYAGE À DANCHARIA
Le Club Amitiés et Loisirs organise un voyage à 
Dancharia le 16 mars 2023. 
Le tarif est de 35 € pour les adhérents au club et 45 € 
pour les non-adhérents. 
Départ place du Gestas 06h30. 
S’inscrire auprès de M. Arnal José au 06 15 24 08 26

La bibliothèque sera fermée le mardi 7 février 
après-midi…

Côté livres 
& en Février, des nouveautés !
Le Silence et la colère de P. Lemaitre / Du fond 
des âges de R. Manzor / Une fille en colère… 
de V. Ovaldé / Le Nageur de Bizerte de D. 
Decoin / Au premier regard de L. Gardner / 
Plus jamais sans moi de M. Ankaoua / Le 
Mystère de la femme sans tête de M. Leroy / 
L’Heure des femmes de A. Bréau / La Dernière 
odyssée de J. Rollins / Lily de Rose Tremain / 
Les Mystères de la maison forte de A. Ducloz /  
Esther et Maïté de M. de Kervénoael / Royale 
de D. Steel / Undertaker T.5-T.6 / Le Poids des 
héros de D. Sala / Lady Liberty T.1-2-3 / Magic 
T.1-2 / Grâce T.2 / Astrid Bromure T.2 / Les 
Petits mythos T.13…
Informations au 05 57 55 19 30.
Vous retrouverez toutes les informations de 
la bibliothèque sur son portail web : Horaires, 
nouveautés, actualités, animations…
www.bibliotheque-vayres.net

BIBLIOTHÈQUE

INSCRIPTIONS
ÉCOLES 
Ecole maternelle :
Les inscriptions en Petite Section pour la rentrée 
scolaire 2023-2024 débuteront dès le mois de 
février 2023. Les enfants concernés sont ceux 
nés en 2020.
Depuis le 1er janvier 2018, 11 vaccins sont devenus 
obligatoires. Les conditions de vie en collectivité 
et notamment dans les écoles imposent que les 
vaccins soient à jour.
Un document du médecin traitant attestant que 
l’enfant a reçu les vaccinations obligatoires 
est nécessaire à l’inscription. Les dossiers 
d’inscription sont à retirer en Mairie ou à 
télécharger sur le site www.mairie-vayres.fr.

AIDES DU SMICVAL
Depuis le 1er janvier, de nouveaux soutiens 
financiers sont proposés aux particuliers 
pour les aider à réduire leurs déchets et 
notamment les déchets végétaux.
5 nouveaux soutiens financiers sont 
maintenant accessibles :
- Location de broyeur ou prestation de broyage 
de végétaux à domicile
- Achat individuel d’un broyeur de végétaux
- Achat mutualisé d’un broyeur de végétaux
- Arrachage de haies de thuyas, cyprès et 
lauriers palme
- Plantation de haies vives et diversifiées
Tous les détails et critères d’accès à ces 
soutiens sont disponibles sur la page Néo 
Smicval du site internet https://www.smicval.
fr/neo-smicval/.
Les demandes, quant à elles, doivent être 
réalisées sur l’espace personnel https://
smicval.fr/mon-espace-personnel/
D’autre part, le Smicval poursuit en 2023 les 
formations en partenariat avec les Jardins 
Partagés du territoire et développe aussi 
sur ses pôles recyclage des espaces de 
démonstration qui permettent aux usagers 
de voir concrètement comment aménager 
son jardin et valoriser/recycler les végétaux 
facilement chez soi.
Des conseils personnalisés seront également 
proposés sur rendez-vous.

RECENSEMENT MILITAIRE 
Le recensement est obligatoire pour les jeunes, 
ayant atteint l’âge de 16 ans et 3 mois. 
Les jeunes doivent se présenter en Mairie munis 
des documents suivants :
Livret de famille / 1 pièce d’identité / Justificatif 
de domicile des parents
Rappel : cette obligation ne doit pas être 
négligée ! Les personnes concernées par le 
recensement doivent avoir, avant l’âge de  
25 ans, satisfait à cette obligation pour être 
autorisées à s’inscrire aux examens et concours 
soumis au contrôle de l’autorité publique (CAP, BEP, 
BAC, Permis de conduire...)

La bibliothèque sera fermée le mardi 7 février 
après-midi…

Côté livres 
& en Février, des nouveautés !
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odyssée de J. Rollins / Lily de Rose Tremain / 
Les Mystères de la maison forte de A. Ducloz /  
Esther et Maïté de M. de Kervénoael / Royale 
de D. Steel / Undertaker T.5-T.6 / Le Poids des 
héros de D. Sala / Lady Liberty T.1-2-3 / Magic 
T.1-2 / Grâce T.2 / Astrid Bromure T.2 / Les 
Petits mythos T.13…
Informations au 05 57 55 19 30.
Vous retrouverez toutes les informations de 
la bibliothèque sur son portail web : Horaires, 
nouveautés, actualités, animations…
www.bibliotheque-vayres.net
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